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Appui du système des Nations Unies aux efforts déployés
par les gouvernements pour promouvoir et consolider
les démocraties nouvelles ou rétablies

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,
questions relatives aux réfugiés, aux rapatriés et aux personnes déplacées
et questions humanitaires

Questions relatives aux droits de l’homme

Lettre datée du 29 avril 1999, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent de la Hongrie auprès
de l’Organisation des Nations Unies

Au nom de la présidence du Comité des ministres du Conseil de l’Europe, assurée par
la Hongrie, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration du Comité des
ministres sur la contribution du Conseil de l’Europe à la stabilité politique et démocratique
dans l’Europe du Sud-Est.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre
et de son annexe comme document de l’Assemblée générale au titre des points 39, 112 et 117
de la liste préliminaire.

L’Ambassadeur
(Signé) AndréErdös
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Annexe
[Original: anglais et français]

Déclaration du Comité des ministres sur la contribution du Conseil
de l’Europe à la stabilité politique et démocratique dans l’Europe
du Sud-Est, publiée à Strasbourg (France) le 26 avril 1999

1. Le conflit lié au Kosovo place l’Europe face à des problèmes dramatiques : toutes les
forces démocratiques doivent s’unir pour assurer le retour à la paix, le plein respect des droits
de l’homme et de l’état de droit. Le Conseil de l’Europe se déclare prêt à contribuer à la
recherche d’un règlement pacifique du conflit et aux efforts visant à rétablir la stabilité dans
la région, à porter remède aux souffrances humaines et à réparer les dommages aux
institutions. Le Conseil de l’Europe mobilisera toute sa compétence statutaire en tant
qu’organisation des États démocratiques de l’ensemble de l’Europe et ses ressources
institutionnelles et opérationnelles pour la recherche d’un nouvel avenir dans la région. Il
est prêt à participer aux efforts actuels en vue de rétablir la stabilité démocratique dans la
région, sur la base des responsabilités qui lui sont propres. Le Conseil de l’Europe peut
apporter une perspective véritablement européenne à l’indispensable coopération entre les
pays de la région et leurs proches voisins.

2. Actuellement, le Conseil de l’Europe – y compris le Fonds de développement social
– s’attache à répondre aux besoins les plus urgents des réfugiés et personnes déplacées du
Kosovo ainsi que de toutes les autres victimes civiles du conflit. Ces efforts, menés par le
Conseil de l’Europe dans ses domaines de compétence, en collaboration étroite avec les autres
organisations internationales et régionales, incluent en particulier :

– L’aide apportée à la préparation du retour de ces personnes, en leur attribuant des
documents d’identité;

– L’aide à l’évaluation des violations des droits de l’homme subies par la population de
la région et aux recommandations pour des mesures appropriées;

– La participation à des projets de traitements psychologiques post-traumatiques à
l’intention des catégories vulnérables de réfugiés et personnes déplacées et de toutes
les autres victimes civiles, en particulier les femmes et les enfants, ainsi qu’à l’accès
à des soins de santé adéquats;

– L’assistance aux enfants et aux jeunes par la mise sur pied dans leur cadre de vie
temporaire d’infrastructures éducatives et culturelles flexibles;

– Un don de 2 millions d’euros, à titre exceptionnel, du Compte fiduciaire sélectif du
Fonds de développement social, en faveur des réfugiés et des personnes déplacées du
Kosovo.

3. À moyen terme, les projets spécifiques du Conseil de l’Europe visent à :

– Redresser la situation des droits de l’homme et préparer le retour des réfugiés et des
personnes déplacées;

– Contribuer au rétablissement et à la stabilisation de cadres constitutionnels et
institutionnels démocratiques;

– Élaborer une culture de la citoyenneté démocratique, des mesures de confiance, la
société civile et les médias indépendants;

– Promouvoir la culture et l’éducation dans une perspective interculturelle.
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À cette fin, le Conseil de l’Europe déploiera toute la gamme de ses méthodes de travail, qui
comprennent le dialogue et la concertation politiques, les avis et le détachement d’experts,
la formation, et les activités d’information et de sensibilisation. Le Conseil de l’Europe mettra
en oeuvre ses projets en relation étroite avec les autorités et la société civile dans la région
et en coopération directe avec les autres organisations internationales actives dans ses
domaines de compétence – l’Union européenne, l’Organisation pour la sécurité et la
coopération en Europe et l’Organisation des Nations Unies avec ses institutions spécialisées
– en mettant aussi l’accent sur les structures de coopération régionale telles que le Processus
de coopération de l’Europe du Sud-Est, l’Initiative centre-européenne et le Processus de
Royaumont.

4. L’objectif général à long terme du Conseil de l’Europe est de conduire chacun des pays
européens à accepter et à respecter les principes de la démocratie pluraliste, des droits de
l’homme et de l’état de droit. Le Conseil de l’Europe est ouvert à l’adhésion de tous les pays
de la région, sur la base de ces principes.

5. Le Conseil de l’Europe continuera à apporter sa contribution à la préparation, à la
conclusion et à la mise en oeuvre d’un pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est, en liaison
étroite avec les pays de la région et en partenariat avec les autres institutions et organisations
actives dans ce domaine.

6. Le Comité des ministres se félicite des efforts et initiatives pris individuellement par
des pays membres du Conseil de l’Europe ou dans le cadre de la coopération régionale, ayant
pour but d’atteindre les objectifs énoncés dans la présente déclaration.


